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document. 
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CAJ/29/1 
ORIGINAL : fran<;:ais 

DATE: 15 aout 1991 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VJ3GETALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt•neuvieme session 

Geneve, 21 et 22 octobre 1991 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

etabli par le Bureau de !'Union 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l'ordre du jour (le present document) 

3. Principes directeurs relatifs aux varietes essentiellement derivees (docu
ment CAJ/29/2) 

4. Examen de la distinction en vertu de !'article 7 de l'Acte de 1991 de la 
Convention (document CAJ/29/3) 

5. Acces interact if aux donnees internationales - base de donnees interna
tionale sur les denominations varietales (document CAJ/29/4) 

6. Couverture des depenses des services de la protection des obtentions 
vegetales par les taxes (document CAJ/29/5) 

7. Forme des rapports faits au Conseil par les representants des Etats 
membres sur la situation dans leurs pays dans les domaines legislatif, 
administratif et technique 

8. Cloture de la session 

La session se tiendra au siege de l'UPOV (34, chemin des Colombettelr aentve, 
Suisse) et s'ouvrira le lundi 21 octobre 1991 a 9 h 30. 
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